
Ai et Promo 2ème semestre 2018 : les situations des salarié-es concerné-es par 
l’ancien accord de déroulement de carrière de 2002 dont les dates anniversaires se 
situent entre le 1er juillet et le 31 décembre 2018 sont en cours d’étude par la ligne 
managériale. Les managers de proximité devront informer par oral les agent-es a/c 
du 16 juillet, et un courrier leur sera envoyé au plus tard fin juillet.  
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Le SNU ALERTE dans toutes les instances DP CHSCT CE  

- Sur Profil de Compétences,  un tsunami numérique non anticipé par l’établissement : impact 
sur les agents et les organisations du travail... Des entretiens ESI de 40 mn c’est impossible ! les 
pannes informatiques se répètent, les managers sont submergés par l’ampleur des problématiques 
informatiques  soulevées par les collectifs et sans solution … 

- Sur la contractualisation de ORE qui se fait dans certains sites sans un contact avec le 

demandeur d’emploi ! 

Utilisation du compte épargne temps (CET) : si par 
exemple vous avez  3 jours dans votre compteur CET monétisable 
et 2 jours dans votre compteur CET non monétisable, vous 
pouvez poser les 5 jours minimum obligatoires en mixant les 2 
compteurs. L’outil E-Temptation ne le permet pas, et vous devrez 
passer par une fiche On Action. Encore une fois l’outil 
informatique complique et limite les droits des agents ! 

*En psychologie sociale, le terme disruption est utilisé pour les phénomènes de 

brusque accélération, les bouleversements apportés notamment  par le 

numérique, au sein de la société et qui entrainent une perte de repères chez les 

individus. 
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